
Bulletin officiel n° 4495 bis du 24 safar 1418 (30 juin 1997) 
Décret n° 2-97-354 du 24 safar 1418 (30 juin 1997) instituant une rémunération des services 

rendus par le ministère des transports (Direction de l'aéronautique civile). 
 

 
 
 
Le Premier Ministre, 
 
Vu le dahir n° 1-72-260  du 9 chaabane 1392 (18 septembre 1972) portant loi organique des finances, 
notamment son article 17 (1er alinéa) ; 
Vu le décret n° 2-61-161  du 7 safar 1382 (10 juillet 1962) portant réglementation de l'aéronautique 
civile, tel qu'il a été modifié et complété ; 
Sur proposition du ministre des transports et du ministre des finances et des investissements extérieurs 
; 
Après examen par le conseil des ministres réuni le 29 hija 1417 (7 mai 1997), 
 

Décrète : 
 
Article Premier  : Il est institué une rémunération des services rendus par le ministère des transports 
(Direction de l'aéronautique civile) à l'occasion de la délivrance des licences et qualifications du 
personnel aéronautique, de l'inscription aux différents examens correspondants et de la délivrance des 
autorisations d'exploitation des services aériens de transport public et de travail aérien. 
 
Article 2 : Les tarifs des prestations des services visés à l'article premier ci-dessus sont fixés par arrêté 
conjoint du ministre des transports et du ministre des finances et des investissements extérieurs. 
Le montant desdites prestations est versé à la caisse du percepteur compétent sur présentation d'un titre 
de recette délivré par le directeur de l'aéronautique civile. 
 
Article 3 : Le ministre des transports et le ministre des finances et des investissements extérieurs sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret qui sera publié au Bulletin 
officiel et prendra effet à compter du 1er juillet 1997. 

 
 
 
 

Fait à Rabat, le 24 safar 1418 (30 juin 1997). 
 

Abdellatif Filali. 
 

Pour contreseing : 
 

Le ministre des transports, 
 

Saïd Amaskane. 
 

Le ministre des finances et 
 

des investissements extérieurs, 
 

Mohammed Kabbaj. 


